
TAXE D'APPRENTISSAGE
- Année 2012 - Salaires 2011 - 

ENTREPRISESituation au 31 Décembre 2011 Vos Coordonnées

Echéance 29/02/12

Effectifs au 31 Décembre 2011

: FANteriS

Activité :

Cabinet comptable :  N°

N o m b r e  d e  s a l a r i é s  : A p p r e n t i s  :  

Tél. 0 820 424 824
Fax 04 91 57 71 31 Site : www.uprtaxe.com

Mail : taxe@uprpaca.com

VERSEMENT TOTAL - Si apprentis et/ou Reversements aux écoles, compléter le Verso

Attention, si présence d'apprentis et masse salariale  <  à  100 355 = Exonération de taxe

Déduction pour frais de Stage en milieu professionnel (voir notice)

0,50% = Taxe BruteX

Total des salaires bruts 2011 base sociale

Montant total des déductions de frais de stage =
LIMITÉ À 4% DE LA TAXE BRUTE

A utres  D éductions  (à  p réc iser) : 

Total des déductions  D = (B + C)

Montant du versement =

H = (E + F + G)
A l'ordre de UPR Taxe d’Apprentissage

eLA
Cachet et signature obligatoires

Formulaire à retourner au plus tard avant le 29/02/2012

Montant de la taxe nette  E = (A - D)

Total des salaires bruts 2011 base sociale

UNION PATRONALE REGIONALE
   TAXE D’APPRENTISSAGE

TSA 30001
13232 Marsei l le  Cedex 1

A ,00S ,00

B ,00

C ,00

D ,00

E ,00

H ,00

F ,00
S ,00

Total des salaires bruts 2011 base sociale

G ,00S ,00

Jours de présence "Cadres Supérieurs" X 40,00    Par Jour =

Jours de présence "Cadres Moyens" X 31,00    Par Jour =

Jours de présence "Ouvriers Qualifiés" X

C

B

A 19,00    Par Jour =

s o u s  r é s e r ve  d e  m o d i f i ca t i o n s  r è g l e m e n t a i r e s

Contribution au développement 
de l'apprentissage

X =0,18%

CSAvotre tauxx =

POUR LES ENTREPRISES DE 250 SALARIÉS ET PLUS
suivant votre effectif d’alternants :
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P ersonne à  contacte r :

Té l. :

Po r t .  :

Fax. :

E -m ail :

PENALITE = CSA ETP  1% 1 %  ETP  3 % 3 %  ETP  4 % ETP  4%

+ 2000 salariés MS x 0,30 % MS x 0,10 % MS x 0,05 % Décret en attente

Entre 250 et 2000 salariés MS x 0,20 % MS x 0,10 % MS x 0,05 % Décret en attente



Régime Général - Versement Global
Calcul des bases affectables (falcultatif)

Liste des apprentis
Joindre les copies des contrats d'apprentissage uniquement pour les contrats en cours au 31/12/2011

Un contrat de professionnalisation n'est pas un contrat d'apprentissage

Reversements aux établissements bénéficiaires de la taxe d'apprentissage

Ce formulaire est à retourner accompagné de votre règlement au plus tard avant le 29/02/2012
Merci de bien vouloir conserver une copie de ce document.

HORS QUOTA UD ERTIT UAATOUQ UD ERTIT UA

QUOTA : Taxe Brute x 53 %

FNDMA (22% X A)

SOLDE AFFECTABLE
M = (I - J - K)

CONCOURS FINANCIERS

MONTANT DE LA TAXE BRUTE

QUOTA : Taxe Brute x 53 %

DEDUCTIONS Report Case D

SOLDE AFFECTABLE
P = (E - I - N)

Nom et Prénom de l'apprenti Cadre
Réservé

Nom et Adresse du CFA d'accueil Concours
Financiers

Dates du contrat
D ébut F in

Cadre
Réservé

à la 
codification

Nom et Adresse des établissements bénéficiaires
(à compléter par l'entreprise)

SOMMES A AFFECTER

TOTAL AFFECTE

AU TITRE DU QUOTA AU TITRE DU HORS QUOTA
Lim ité  au  so lde L im ité  au  so lde PL

I ,00

J ,00

K ,00

L ,00

E ,00

I ,00

N ,00

P ,00
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